
Chers amis(e) CABSIENS(e)
La nouvelle saison est toute proche avec son lot de retrouvailles, quêtes, rencontres et 
convivialité.
Pour ceux d’entre nous qui en ont eu la possibilité, la saison a débuté le 1 ER juin avec le tir d’
été du « capreolus capreolus » ou autres sangliers et renards. Pour les autres, je suis sûr que le 
matériel est réglé et fin prêt pour aller parcourir nos plaines et forêts dès le 22 septembre.

Comme vous pouvez le voir, le CABS vous propose cette année encore une dizaine de dates avec de 
nouveaux territoires forts intéressants à découvrir et ce grâce à l’implication des membres et 
administrateurs.

Je vous souhaite à tous le meilleur pour cette nouvelle saison cynégétique et que ST HUBERT soit 
avec vous.
Amicalement.

Votre responsable entrainements Christophe Fromentin
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Que de choses accomplies depuis toutes ces années par nos anciens présidents ! Je ne remercierai 
jamais assez Bertrand Chabot et Vincent Lenoble de nous avoir légué une très belle association. 
Alors encore une fois, je vous dis MERCI pour tout ce que vous avez fait pour faire vivre notre 
passion !

Pour accomplir cette nouvelle tâche, j'ai la chance d'être entouré d'un bureau de passionnés que je 
tiens aussi à remercier. Grâce à eux, vous allez découvrir de nouvelles chasses au calendrier, une 
JFC en septembre, un challenge régional dans l'Indre-et-Loire et surtout l'année prochaine, nous 
aurons l'occasion de fêter les 20 ans de votre association. Je vous invite déjà pour notre prochaine 
assemblée générale en 2020 !

Alors, réglez vos arcs, entraînez-vous, affûtez vos lames et chassez à l'arc !

Votre président, Christophe Chapuron

Retour sur le 3D Régional ACAEL 28

Inscription Journée Formation Complémentaire à la chasse à l’arc : 
Samedi 14 septembre de 09:00 à 12:00

Maison de la Chasse et de la Nature à Montrieux en Sologne

- Les réglages d'arc à poulie avec José Loison
- Préparer la venue d'un chien de sang avec Marie Schricke Doyen
- La préparation des trophées avec Jean-Louis Delaplace

Afin d'organiser au mieux cette matinée, il est impératif de nous confirmer votre présence en nous 
contactant par mail à l'adresse suivante : contact@cabs41.com ou directement par téléphone en 

contactant Jean-Louis Delaplace au 06 47 53 77 32.



X

Date Lieu de Chasse Rendez-vous Participation Type de chasse

Dimanche 6 Octobre Bas Moron Place de l’Eglise à Maves 20 € Lièvre

Samedi 12 Octobre ACCA de Ternay Place de l’Eglise (Limité à 15 archers maximum) 30 € Chevreuil / 
Sanglier / Renard

Samedi 2 Novembre
St Maurice à 
Lamotte-Beuvron

Espace Détente : Route de Blois, 500 m à droite après le 
collège

25 € + 
Bracelet

Grand Gibier

Lundi 11 Novembre Gy-en-Sologne Place de l’Eglise
50 € + 
Bracelet

Grand Gibier

Samedi 23 Novembre ACCA de Lestiou
Place de l’Eglise (sous réserve de population lièvre 
suffisante)

25 € Lièvre

Samedi 30 Novembre
(Matin uniquement)

ACCA de Lancôme Place de l’Eglise (Limité à 12 archers maximum) 15 € Faisan

Samedi 7 Décembre 
(Matin uniquement)

ACC Fresnes Place de la Mairie 15 € Chevreuil / 
Sanglier / Renard

Samedi 14 Décembre ACC Troo Place de l’Eglise 30 € Chevreuil / 
Sanglier / Renard

Dimanche 12 Janvier ACCA de Lancôme Place de l’Eglise (20 archers maximum) 30 € Chevreuil / 
Sanglier / Renard

Dimanche 26 Janvier Le Mousseau Café de Marcilly en Gault à 08:00 40 € Grand Gibier

Dimanche 2 Février ACCA de Lancôme Place de l’Eglise (20 archers maximum) 30 € Chevreuil / 
Sanglier / Renard

Modalité de réservation des chasses :

Toutes les réservations se font uniquement par courriel à compter du

Dimanche 22 septembre 2019 dès 20:00 et à l’adresse suivante : contact@cabs41.com

Les rendez-vous sont fixés à 08:30 précises (sauf Le Mousseau qui sera à 08:00), les repas sont tirés 
du sac. Permis de chasser validé pour Loir-et-Cher, avec timbre Grand Gibier pour les chasses au grand 
gibier. Pour toute annulation de votre part dans un délai inférieur à 8 jours, le montant de la 
participation sera dû au CABS.

Les fines flèches de la saison ! Félicitations à tous !

Chasse au Grand Gibier :
Harnais obligatoire sur le treestand

Veste ou cape ou gilet fluo
Dague et pibole obligatoires

Chasse au lièvre et faisan :
Gilet fluo obligatoire

Arcs traditionnels uniquement


